
601-CGIAM Case Management forfait médecin, première heure 

 
 

 
Valeur 

intrinsèque 
quantitative 

Valeur intrinsèque 
qualitative 

Unité fonctionnelle Classe de 
risque 

anesthésique 
- tous - -

 
PM (assistance 

comprise) 
Assistance Nombre 

d’assistants
Prestation 

au sens 
restreint

Préparation et 
finition 

Rapport

200.00 CHF - - - - - 
 

PT Temps 
d’occupation du 

local 

Temps 
d’attente 

- - - 
 

Interprétations 

Discussion de cas complexes sur invitation de l’assureur avec le case team et éventuellement d’autres 
personnes impliquées, au cabinet ou ailleurs (par ex. au siège de l’assureur ou auprès de l’employeur de 
l’assuré). 
 
La lecture du dossier médical et les ajouts avant et après l’entretien ainsi que les éventuelles 
investigations téléphoniques nécessaires peuvent être facturées avec la position 607-CGIAM. 

Si la discussion a lieu en dehors du cabinet, l’indemnité de déplacement 603-CGIAM peut être facturée en 
sus. 

Facturation selon accord préalable avec l’assureur. 

 
 
 



 

602-CGIAM 
+ Case Management forfait médecin, par quart d’heure 
supplémentaire 

 
 

 
Valeur 

intrinsèque 
quantitative 

Valeur intrinsèque 
qualitative 

Unité fonctionnelle Classe de 
risque 

anesthésique 
- tous - -

 
PM (assistance 

comprise) 
Assistance Nombre 

d’assistants
Prestation 

au sens 
restreint

Préparation et 
finition 

Rapport

50.00 CHF - - - - - 
 

PT Temps 
d’occupation du 

local 

Temps 
d’attente 

- - - 
 

Interprétations 

Facturation selon accord préalable avec l’assureur. 

 
 



 
603-CGIAM Indemnité de déplacement médecin, par tranche de 5 minutes

 
 

 
Valeur 

intrinsèque 
quantitative 

Valeur intrinsèque 
qualitative 

Unité fonctionnelle Classe de 
risque 

anesthésique 
- tous - -

 
PM (assistance 

comprise) 
Assistance Nombre 

d’assistants
Prestation 

au sens 
restreint

Préparation et 
finition 

Rapport

16.00 CHF - - - - - 
 

PT Temps 
d’occupation du 

local 

Temps 
d’attente 

- - - 
 

Interprétations 

Indemnité de déplacement du cabinet au lieu de l’entretien (trajet aller et retour), indépendamment du 
moyen de transport choisi. Les frais de transport sont compris dans cette prestation. 
 
Le temps de voyage déterminant pour l’indemnité de déplacement commence lorsque le médecin 
spécialiste quitte son cabinet et se termine à l’arrivée sur le lieu de l’entretien. 
 
Si les cas de plusieurs patients sont traités lors de l’entretien, l’indemnité de déplacement ne peut être 
facturée qu’une seule fois. 
 
Facturation selon accord préalable avec l’assureur. 

 
 



 
604-CGIAM Forfait d’urgence, médecin ou ACCT 

 
 

 
Valeur 

intrinsèque 
quantitative 

Valeur intrinsèque 
qualitative 

Unité fonctionnelle Classe de 
risque 

anesthésique 
- tous - -

 
PM (assistance 

comprise) 
Assistance Nombre 

d’assistants
Prestation 

au sens 
restreint

Préparation et 
finition 

Rapport

50.00 CHF - - - - - 
 

PT Temps 
d’occupation du 

local 

Temps 
d’attente 

- - - 
 

Interprétations 

Le forfait d’urgence peut être facturé si la discussion du cas doit avoir lieu dans les dix jours ouvrables sur 
demande de l’assureur. 

Le forfait d’urgence peut également être facturé par les ACCT pour un examen effectué dans les trois 
jours ouvrables. 

Facturation selon accord préalable avec l’assureur. 

 
 
 



 
 
 
605-CGIAM Certificat détaillé d’incapacité de travail

 
 

 
Valeur 

intrinsèque 
quantitative 

Valeur intrinsèque 
qualitative 

Unité fonctionnelle Classe de 
risque 

anesthésique 
- tous - -

 
PM (assistance 

comprise) 
Assistance Nombre 

d’assistants
Prestation 

au sens 
restreint

Préparation et 
finition 

Rapport

65.00 CHF - - - - - 
 

PT Temps 
d’occupation du 

local 

Temps 
d’attente 

- - - 
 

Interprétations 

Certificat détaillé d’incapacité de travail sur la base de la description du poste de travail. 

Facturation selon accord préalable avec l’assureur. 

 
 
 
 



 

606-CGIAM 
Examen de la capacité de travail par un assesseur certifié de 
capacité de travail ACCT, par tranche de 15 minutes 

 
 

 
Valeur 

intrinsèque 
quantitative 

Valeur intrinsèque 
qualitative 

Unité fonctionnelle Classe de 
risque 

anesthésique 
- ACCT - -

 
PM (assistance 

comprise) 
Assistance Nombre 

d’assistants
Prestation 

au sens 
restreint

Préparation et 
finition 

Rapport

60.00 CHF - - - - - 
 

PT Temps 
d’occupation du 

local 

Temps 
d’attente 

- - - 
 

Interprétations 

Sur demande de l’assureur ou sur proposition du médecin traitant selon accord préalable 
avec l’assureur. 

N’est valable que pour les assesseurs de capacité de travail mentionnés sur la liste de la 
SIM (ww.swiss-insurance-medicine.ch). 
 
Etude de dossier et rapport compris (rapport succinct) 
 
Si l’examen est demandé par l'employeur, celui-ci prend en charge les honoraires du 
médecin. 

 



 
607-CGIAM Étude de dossier , suivi, par tranche de 5 minutes 

 
 

 
Valeur 

intrinsèque 
quantitative 

Valeur intrinsèque 
qualitative 

Unité fonctionnelle Classe de 
risque 

anesthésique 
- tous - -

 
PM (assistance 

comprise) 
Assistance Nombre 

d’assistants
Prestation 

au sens 
restreint

Préparation et 
finition 

Rapport

16.00 CHF - - - - - 
 

TL Temps 
d’occupation du 

local 

Mutations

- - - 
 

Interprétations 

Valable pour la lecture du dossier médical et les ajouts avant et après l’entretien ainsi que pour les 
éventuelles investigations téléphoniques nécessaires. 

Facturation selon accord préalable avec l’assureur. 

 
 
 
 
 
 
 
 


